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Horaires du service aux citoyens (Etat-civil, Population) : 
Du lundi au vendredi : de 9h00 à 12h sans rendez-vous,     

l’après-midi sur rendez-vous uniquement ;                                           

Le 1er et 3ème samedi du mois (hors jours fériés) : de 9h30 à 
11h45 sans rendez-vous ;   

Prise de rendez-vous : 060/303.700  
ou serviceauxcitoyens@chimayville.be 

Dimanche 07 mai 2023  
 cérémonies de la fin de la Guerre et de la 

Libération des Camps à  
Chimay. 

Le Te Deum sera chanté à la collégiale à 9h30 et 
sera suivi du dépôt de gerbes aux monuments aux 
morts du centre ville. 
 
Réception et verre de l'amitié à l'Hôtel de Ville. 

Vous accueillez des mouvements de  
jeunesses dans vos bâtiments et/ou sur vos 
terrains cet été ? 
Merci d’en informer l’Administration 
communale à l’adresse suivante : Place  
Léopold 12, à 6460  Chimay  ou 
aude.dardenne@chimayville.be;  

Comité de jumelage de Chimay Samedi 6 mai à Forges 
 
18h à l’église de Forges concert GRATUIT de 'Bancs publics', 
groupe de Conflans Sainte Honorine reprenant les grandes chan-
sons françaises  
 
19h30: salle communale 
Souper BBQ 20€ (apéro, plat, dessert) 
Réservations avant le 2 mai auprès de Mr Jean-Luc Renault au 
0475/68.71.69 

Bourse mensuelle toutes collections du “Cercle des  
Collectionneurs de Chimay”  

Le dimanche 21 Mai 2023 de 8h30 à 12h00 
 
Cartophilie - Numismatique - Philatélie - Vieux papiers - Livres -  
Vinyles - Etc… 
RDV dans le réfectoire de l’Athénée Royal de Chimay, rue de Noailles,3 
Renseignements et réservation après 18h au 060.51.19.56 ou 
060.51.28.13  

L’Administration communale sera  
fermée les 18 et 19 mai prochains. 

Nouveauté - Zone de police Botha - Dépôt de 
plainte - Prise de RDV en ligne 

 

La Zone de police Botha vient de faire l’ 
acquisition d’un nouveau système permettant  
la prise de rendez vous en ligne en vue de dé-
poser une plainte. 
Plus d’infos sur le site de la Ville de Chimay 



 


